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La séance est ouverte à 15 h 10 .

POINT 147 DE L’ORDRE DU JOUR : CRÉATION D’UNE COUR CRIMINELLE INTERNATIONALE
(suite ) (A/51/22)

1. M. KOLODKIN (Fédération de Russie) déclare que sa délégation est
entièrement acquise au projet de création d’une cour criminelle internationale
reposant sur un instrument juridique international et connaissant des crimes
internationaux les plus graves, à savoir l’agression, le génocide, les crimes de
guerre et les crimes contre l’humanité ainsi que les actes terroristes.

2. La compétence de la cour doit inclure non pas le crime d’agression
proprement dit, mais le fait de projeter, préparer, déclencher ou poursuivre une
guerre d’agression, au sens donné à ce terme par l’Assemblée générale dans sa
résolution 33/73 (1978) relative à la Déclaration sur la préparation des
sociétés à vivre dans la paix. Ceci ne signifie pas que le crime de terrorisme
doit être défini dans le statut de la cour mais que celle-ci serait compétente
pour connaître des armes dont les éléments constitutifs sont définis dans des
instruments internationaux de caractère universel.

3. Pour ce qui est du terrorisme, il serait logique que la cour puisse
connaître des crimes terroristes les plus graves lorsqu’elle est saisie par le
Conseil de sécurité agissant en vertu du Chapitre VII de la Charte des
Nations Unies.

4. En ce qui concerne le statut de la cour, la délégation russe souligne trois
points : en premier lieu, la cour doit être indépendante mais étroitement liée à
l’Organisation des Nations Unies par l’intermédiaire du Conseil de sécurité;
l’expérience acquise par les tribunaux ad hoc sera utile à cet égard, mais il
s’agit de créer une cour permanente, impartiale et efficace. En deuxième lieu,
les travaux du Comité préparatoire font clairement ressortir la nécessité de
créer une chambre spéciale chargée de la supervision judiciaire des enquêtes.
Enfin, c’est aux États qu’il reviendra d’élaborer et d’adopter le règlement de
procédure et de preuve de la cour.

5. Sur la question de la complémentarité, la Fédération de Russie est d’avis
que les États doivent avoir le droit de contester non seulement la compétence de
la cour — ce à tout moment de la procédure — mais encore la recevabilité de la
plainte. Par ailleurs, il faudrait qu’au moins 60 à 65 États ratifient les
actes constitutifs de la cour afin d’assurer l’universalité de celle-ci.

6. La délégation de Russie se félicite de la qualité des travaux du Comité
préparatoire mais déclare qu’il est temps de rédiger le texte de la convention
portant création de la cour. L’organisation réussie des travaux suppose
notamment que soient fixés le nombre et la durée des sessions et les méthodes de
travail, et que l’on dispose des services de traduction voulus. Il est donc de
première importance que l’Assemblée générale tienne pleinement compte, dans la
résolution qu’elle adoptera sur le sujet, des recommandations formulées par le
Comité préparatoire au paragraphe 368 de son rapport pour permettre à ce dernier
de présenter à la conférence diplomatique des textes suffisamment élaborés.
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7. M. Kolodkin déclare en conclusion que la création d’une instance criminelle
internationale marquera un moment historique pour la communauté internationale
et que son pays entend y participer.

8. Mme Wong (Nouvelle-Zélande), Vice-Présidente, prend la présidence .

9. M. ENAYAT (République islamique d’Iran) dit que la cour criminelle
internationale ne fonctionnera efficacement qu’indépendante et libre de toute
influence politique. Il faut donc réexaminer soigneusement les dispositions du
projet de statut permettant au Conseil de sécurité de saisir la cour.

10. Citant l’article 22 du projet de statut établi par la Commission du droit
international (CDI), l’orateur réaffirme la position de son pays sur le principe
de la compétence propre de la cour, qu’elle estime incompatible avec celui de la
complémentarité. L’acceptation de la compétence de la cour dans chaque affaire
par les États les plus directement intéressés, à savoir l’État dont l’accusé est
ressortissant et l’État sur le territoire duquel le crime a été commis, est
essentielle.

11. M. Enayat conclut en engageant les États à participer activement à la
solution des questions encore en suspens, notamment les questions d’ordre
technique telles que les principes généraux du droit pénal, les règles
concernant la protection des droits de l’accusé et le règlement de procédure et
de preuve.

12. M. VILCHEZ ASHER (Nicaragua) déclare que son pays est favorable à la
création d’une cour indépendante et impartiale, fondée sur un traité
multilatéral, dont les juges soient élus dans le cadre de l’Assemblée générale à
l’instar des juges de la Cour internationale de Justice et dont le financement
soit assuré au moyen du budget ordinaire de l’Organisation des Nations Unies.
Il faudrait également prévoir un accord de siège avec le pays qui accueille la
cour et accorder à tous les magistrats les privilèges et immunités nécessaires à
l’exercice de leurs fonctions.

13. La délégation du Nicaragua exprime son accord sur le principe de la
complémentarité sous réserve que la cour statue elle-même sur sa compétence. En
outre, le pouvoir de saisine doit revenir aux États membres, au Conseil de
sécurité et au procureur, sans que soit remise en question l’impartialité et
l’indépendance de la cour. Enfin, le Conseil de sécurité devrait pouvoir saisir
la cour des crimes qui relèvent de sa compétence, sans préjudice de la liberté
accordée aux États de déposer des plaintes lorsque des crimes sont commis contre
la paix et la sécurité internationales.

14. La compétence de la cour doit être limitée aux crimes les plus graves, que
le statut devra définir en s’inspirant d’autres traités internationaux et du
projet de code des crimes contre la paix et la sécurité de l’humanité. Le
statut devra aussi garantir les droits fondamentaux de l’accusé, conformément
aux principes nullum crimen sine lege et in dubio pro reo .

15. M. Vilchez Asher assure en conclusion que son pays est favorable à la tenue
d’une conférence diplomatique en 1998 et se félicite de la proposition faite en
ce sens par l’Italie.
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16. M. OBEID (République arabe syrienne) exprime l’espoir que les travaux de la
Commission aboutiront rapidement à la création d’une cour criminelle
internationale qui puisse mettre fin aux crimes graves commis contre l’humanité
et partant, permettre l’instauration de la paix, de la sécurité et de la
stabilité au Moyen-Orient et dans le monde. La République arabe syrienne qui a
toujours adhéré strictement aux principes du droit international général et qui
est fermement attachée au développement du droit international et à la création
de nouvelles institutions juridiques internationales est favorable à la création
d’une cour permanente telle que l’envisage le Comité ad hoc. Il faudrait que
cette cour soit une institution purement judiciaire, jouisse d’une indépendance
totale, demeure à l’abri des pressions et des luttes d’influence, soit liée à
l’ONU par un lien clairement défini et ne puisse faire l’objet d’aucune pression
ni ingérence de la part du Conseil de sécurité. En effet, loin d’être un organe
dépendant du Conseil, c’est une institution judiciaire internationale émanant de
l’ONU et qui, à ce titre, jouit des mêmes prérogatives que les autres organes et
institutions spécialisées du système. Aussi, si le lien qui l’unit à l’ONU doit
être étroit, il doit aussi garantir son universalité et son autorité, ne
compromettre en aucun cas son indépendance, et ne jamais mettre en péril son
existence. Ce lien pourrait être établi par le biais d’un accord spécial qui
serait élaboré en même temps que le Statut (en tant qu’annexe) ou conclu
antérieurement entre les deux institutions, sous réserve du consentement de tous
les États Membres.

17. L’orateur rappelle que la région du Moyen-Orient continue d’être en butte à
l’injustice, à l’agression, et à l’occupation, que le Conseil de sécurité a
adopté de nombreuses résolutions pour contraindre l’occupant à se retirer mais
que tous ces efforts sont malheureusement restés vains. En effet, en dépit des
crimes innombrables commis par Israël, crimes qui constituent une grave atteinte
aux droits de l’homme et qui révoltent la conscience de l’humanité tout entière,
le Conseil de sécurité n’est toujours pas parvenu à contraindre le Gouvernement
israélien à se retirer des terres arabes palestiniennes ainsi que du Sud-Liban
et du Golan syrien. La future cour ayant pour mission essentielle de faire
respecter les droits de l’homme, il importe d’examiner le plus rapidement
possible la situation des populations qui non seulement vivent quotidiennement
dans la terreur et l’oppression mais sont aussi victimes de crimes innommables
— massacres, expulsions, dynamitages d’habitations, exode forcé, bannissement,
expropriations et torture. Il est inadmissible qu’à l’aube du XXIe siècle, un
État et son armée puissent commettre de tels crimes en toute impunité. C’est là
qu’est la véritable raison d’être de nos travaux et c’est précisément pour
mettre fin à ces pratiques monstrueuses et pour châtier leurs auteurs que la
cour a été créée.

18. La délégation syrienne considère que les crimes d’agression et d’occupation
devraient, comme l’ont souligné de nombreuses délégations, se voir accorder une
très haute importance. Elle estime aussi, à l’instar de certaines délégations,
que le crime d’agression devrait être visé dans le statut de la cour car il est
à l’origine de la plupart des souffrances et des atteintes aux droits de l’homme
dont sont victimes les populations.
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19. Évoquant le rôle du Conseil de sécurité, l’orateur estime qu’il faudrait
contourner l’autorité de cette instance, pour éviter que certains de ses membres
en usant de leur droit de veto, n’empêchent que les auteurs des crimes
susmentionnés soient traduits en justice, voire condamnés, et que son
intervention mette en échec l’action de la cour.

20. Si la délégation syrienne s’est prononcée, à de précédentes occasions, en
faveur d’une définition précise des crimes considérés comme menaçant la sécurité
de l’humanité, c’est pour dynamiser les efforts de codification dans ce domaine,
et en application du principe de la légalité (nullem crimen sine lege nulla
poena sine lege ). C’est pourquoi elle estime qu’une définition des peines
applicables est nécessaire et que l’on pourrait passer outre au principe général
de la non-rétroactivité de la loi pénale, en élaborant un texte explicite qui
porterait sur les crimes considérés comme extrêmement graves pour l’humanité et
pourrait entrer en vigueur rétroactivement.

21. Par ailleurs, les décisions de la cour devraient avoir force obligatoire de
sorte que tous les États Membres de l’ONU soient tenus de s’y conformer. Leur
exécution ne devrait pas dépendre du nombre des États ayant signé ou ratifié le
statut de la cour ou qui sont parties à celui-ci. En effet, en laissant les
États libres d’adhérer à son statut, la cour leur donne la possibilité de se
soustraire à son autorité, en d’autres termes d’empêcher que justice soit faite.
Si la Syrie tient à insister sur ce point c’est parce qu’en liant la compétence
de la cour au consentement de l’État ou des États sur le territoire desquels le
crime aura été commis, on risque de paralyser l’activité de la cour, notamment
si le crime a été commis dans plusieurs États, ou si un État argue qu’un des
actes constituant le crime a été commis sur son territoire, pour contester la
compétence de la cour. Dès l’instant où les crimes relèvent de la cour et que
les États y consentent, ceux-ci renoncent à leur compétence individuelle. Il
devient donc inutile de lier la compétence de la cour au consentement d’un État
dont l’un des ressortissants serait l’auteur du crime. Il en va de même pour la
compétence régionale. Les États, en devenant parties au statut, acceptent ipso
facto sa compétence pour tout ce qui concerne les crimes énoncés dans ledit
statut.

22. Par ailleurs, la délégation considère que pour assurer le bon
fonctionnement de la cour, il faudrait autoriser les procès in absentia qui sont
d’ailleurs prévus par les législations pénales nationales. Ceci permettrait à
la procédure de suivre son cours, dans le cas où un État omettrait de notifier
l’accusé, où l’accusé refuserait ou serait empêché de comparaître par la volonté
d’autrui, dans le but d’entraver l’action de la cour. Il faut prévoir
l’imprescriptibilité des crimes et les procès in absentia , à la condition que
les droits de l’accusé soient pleinement garantis et que les règles de
procédures soient pleinement respectées, afin que les témoins à charge ne
déposent pas en pure perte et pour se prémunir contre la déperdition des
éléments de preuve.

23. En conclusion, l’orateur remercie l’Italie de sa proposition d’accueillir
la conférence de plénipotentiaires qui sera chargée d’adopter la convention
portant création de la cour criminelle internationale.
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24. Après avoir redit la nécessité de concrétiser les travaux du Comité
préparatoire, M. PACE (Malte) déclare que, plus vite les États ratifieront en
nombre suffisant le traité, plus tôt la cour criminelle internationale sera
créée. Malte appuie le projet d’organiser une conférence internationale de
plénipotentiaires et se félicite de l’offre faite par l’Italie, mais insiste sur
l’urgence de la création de la cour en rappelant d’une part que les instances
nationales se sont jusque-là montrées inefficaces, et d’autre part que les
tribunaux ad hoc créés pour l’Ex-Yougoslavie et le Rwanda ont fait la preuve que
ce type d’instance ne peut en aucun cas se substituer à un mécanisme judiciaire
international permanent. La communauté internationale doit exiger que ceux qui
enfreignent gravement le droit international humanitaire rendent compte de leurs
crimes, non pas en imposant des sanctions aux États concernés — car les
innocents en souffrent souvent davantage que les coupables — mais en concentrant
son action sur les individus responsables de telles violations.

25. La délégation de Malte estime que les juges élus à la cour doivent être des
ressortissants des États parties. L’universalité de la cour dépend de la
participation des États membres auxquels l’adhésion à une convention
internationale confère des droits et des obligations qui doivent être
équitablement répartis. Le nombre de juges devra être fixé dans un souci
d’économie mais en gardant à l’esprit que l’objectif principal est le bon
fonctionnement de la cour. Malte approuve les principes de la représentation
géographique équitable et d’une composition équilibrée entre hommes et femmes et
s’oppose à un système de quotas stricts. À cet égard, il faudrait reformuler,
dans le texte du rapport, le paragraphe concernant les juges de sexe féminin
afin d’éviter toute erreur d’interprétation quant aux compétences que l’on
reconnaît à ces juges. Pour finir, M. Pace exprime l’appui sans réserve de sa
délégation au renouvellement du mandat du Comité préparatoire.

26. Mme RONEN(Israël), exerçant son droit de réponse, fait observer que sa
délégation est surprise et déçue que les débats sur la création d’une cour
criminelle internationale aient été utilisés à des fins politiques par la
délégation syrienne alors qu’il s’agit précisément de créer un organe libre de
toute influence politique.

27. M. OBEID (République arabe syrienne), exerçant son droit de réponse,
déclare que les travaux du comité ne sont pas uniquement techniques et que l’on
examine aussi les crimes perpétrés contre l’humanité. La politique et le
travail technique sont indissociables et nul n’ignore qu’Israël continue de
commettre des crimes.

28. La PRÉSIDENTE dit que l’examen du point 147 est terminé.

POINT 151 DE L’ORDRE DU JOUR : MESURES VISANT À ÉLIMINER LE TERRORISME
INTERNATIONAL (suite ) (A/51/336)

29. M. DEV (Inde) rappelle que son pays attache une grande importance aux
mesures visant à éliminer le terrorisme international. Alors que l’Inde était
la principale victime d’actes de terrorisme, elle avait déjà mis en garde la
communauté internationale contre ce fléau qui menace particulièrement les
démocraties et les sociétés multiculturelles.
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30. Le Sommet du G-7 qui s’est tenu à Lyon en 1996, le Sommet de
Charm El-Sheikh, tenu en mars 1996, et la neuvième réunion des chefs d’État et
de gouvernement du Groupe de Rio ont tous condamné le terrorisme sous toutes ses
formes et réitéré leur volonté d’unir leurs efforts pour combattre cette menace
par tous les moyens légaux. Néanmoins, en dépit du consensus international
croissant sur la nécessité d’éliminer le terrorisme, certains États et groupes
continuent de parrainer, de financer et d’armer les terroristes et les activités
terroristes internationales se poursuivent au même rythme.

31. La délégation de l’Inde se félicite du rapport du Secrétaire général sur
les mesures visant à éliminer le terrorisme international (A/51/336). Il est
indispensable d’adopter une approche plus internationale dans la lutte contre le
terrorisme, outre les efforts sectoriels déployés jusqu’à présent. L’Inde est
favorable à l’élaboration d’un cadre juridique global en matière de prévention,
de répression et d’élimination du terrorisme international sous toutes ses
formes. L’Organisation des Nations Unies doit être le seul forum de promotion
des activités antiterroristes et de la coopération internationale en la matière.

32. En l’absence de toute convention internationale globale, la Déclaration
internationale de 1994 sur les mesures visant à éliminer le terrorisme
international est le seul instrument auquel tous les États devraient adhérer
sans exception. En effet, elle condamne sans équivoque le terrorisme et précise
que tous les États devraient s’accorder à reconnaître qu’il s’agit d’actes
criminels injustifiables, quelles qu’en soient les circonstances et les
motivations. Elle impose également aux États l’obligation de veiller à ce que
leur territoire ne serve pas à des installations ou à des camps d’entraînement
de terroristes, ni à la préparation ou à l’organisation d’actes terroristes à
l’encontre d’autres États ou de leurs ressortissants.

33. Les pays industrialisés restent convaincus qu’il est possible de limiter
leur lutte contre ce fléau à leurs propres territoires et au Moyen-Orient ou
autres régions qui les intéressent, alors que force est de reconnaître
qu’attentats terroristes, trafic des drogues, trafic d’armes, contrebande de
matières nucléaires, blanchiment d’argent et utilisation de la technologie de
l’information à des fins terroristes sont indissociablement liés. La lutte
contre le terrorisme international sur une base géographique sélective ne
saurait remplacer les efforts internationaux concertés et elle a peu de chances
de déboucher sur un succès durable.

34. L’Inde a toujours plaidé en faveur de l’adoption d’une convention
internationale contre le terrorisme, mais elle ne se félicite pas moins des
mesures sectorielles visant des aspects spécifiques du terrorisme international
car elle estime qu’elles sont le prélude à l’adoption d’une telle convention,
qui devrait être contraignante pour tous les États et faciliterait la
coopération en la matière. La délégation de l’Inde a établi un projet de
convention internationale sur l’élimination du terrorisme qui est actuellement
soumis à tous les membres.

35. Il serait regrettable que la publication d’un recueil des textes des lois
et règlements nationaux sur le terrorisme doive pâtir de la crise financière que
connaît actuellement l’Organisation des Nations Unies, laquelle ne doit pas
devenir un obstacle à la lutte contre le terrorisme international. À cet effet,
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il est indispensable d’allouer des ressources supplémentaires ou de procéder aux
ajustements nécessaires dans le cadre du budget ordinaire, en accordant à cette
question un rang de priorité élevé. Elle devrait figurer chaque année à l’ordre
du jour de la Commission, et le débat devrait pouvoir s’appuyer sur des rapports
actualisés du Secrétaire général sur les mesures prises par l’ONU, d’autres
instances internationales, les États Membres, collectivement ou
individuellement, en vue d’éliminer les activités terroristes internationales.

36. Mme BOUM(Cameroun) souligne que la communauté internationale est
aujourd’hui unanime à condamner le terrorisme. Dans le même temps, force est de
constater que les activités terroristes se sont intensifiées ces dernières
années. Le Cameroun condamne le terrorisme sous toutes ses formes et ses
manifestations, quels qu’en soient les auteurs, d’autant plus qu’il mesure les
conséquences déstabilisatrices que de tels actes pourraient avoir sur les
structures déjà fragiles de certains pays.

37. Le Cameroun est favorable aussi bien à l’option sectorielle qu’à l’option
globale. En effet, il a ratifié la plupart des instruments juridiques réprimant
certains aspects du terrorisme et il entend poursuivre le processus. Il appuie
également l’élaboration de nouveaux instruments portant sur d’autres
manifestations du terrorisme, notamment les initiatives des États-Unis
d’Amérique et de la Fédération de Russie visant à créer, au cours de la présente
session, un comité ad hoc chargé de l’élaboration d’une convention
internationale sur l’élimination des attentats terroristes à la bombe et d’une
convention internationale sur l’élimination des actes de terrorisme nucléaire.
La délégation du Cameroun est cependant d’avis que le mandat de ce comité
devrait aussi s’étendre à l’élaboration d’instruments portant sur d’autres
aspects du terrorisme international qui ne sont pas abordés dans les instruments
existants.

38. Le Cameroun appuie le mouvement qui se dessine actuellement en faveur de la
mise en place d’un cadre général de lutte contre le terrorisme et dont
témoignent les déclarations formulées à l’occasion du Sommet de Charm El-Sheikh
et de la réunion du G-7 à Lyon, mais estime que l’ONU demeure la tribune idéale
pour universaliser la réflexion dans ce sens. Dans cet esprit, l’adoption
en 1994 de la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme
international constitue une étape importante.

39. Il est essentiel que les auteurs d’attentats terroristes reçoivent le
châtiment qu’ils méritent et ce, quel que soit le lieu de leur arrestation.
L’octroi de l’asile ou du statut de réfugié ne signifie aucunement l’impunité
pour l’auteur d’un acte terroriste. C’est pourquoi le Cameroun soutient
l’initiative du Royaume-Uni visant à l’adoption d’une nouvelle déclaration
complétant celle de 1994 sur ce sujet.

40. Finalement, Mme Boum rappelle que l’on ne pourra éradiquer le terrorisme
sans s’attaquer à ses causes sous-jacentes d’ordre social, économique et
politique et que les États doivent s’atteler individuellement et collectivement
à cette tâche.
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41. M. NAYAN (Malaisie) dit que toute définition du terrorisme international
devrait tenir compte des divergences d’opinions quant aux éléments constitutifs
du terrorisme et de l’acte terroriste. À cet égard, il rappelle le paragraphe 1
du dispositif de la déclaration formulée à l’occasion de la célébration du
cinquantième anniversaire de l’ONU, lequel réaffirmait le droit de tous les
peuples à disposer d’eux-mêmes, en tenant compte de la situation particulière
des peuples soumis à la domination coloniale ou à d’autres formes de domination,
ou d’occupations étrangères, et reconnaissait le droit des peuples à prendre des
mesures légitimes conformément à la Charte des Nations Unies pour réaliser leur
droit inaliénable à l’autodétermination.

42. La Malaisie réaffirme qu’elle condamne sans équivoque le terrorisme sous
toutes ses formes, méthodes et manifestations. Le terrorisme et les actes
terroristes sont injustifiables et il est indispensable que les États,
individuellement ou collectivement, ne ménagent aucun effort et mobilisent leurs
ressources pour combattre cette menace par tous les moyens légaux existants.

43. La Malaisie rappelle qu’elle a ratifié la Convention de Tokyo de 1963
relative aux infractions et à certains autres actes survenus à bord des
aéronefs, la Convention de La Haye de 1970 pour la répression de la capture
illicite d’aéronefs et la Convention de Montréal de 1971 pour la répression
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile et qu’elle a
promulgué une loi nationale pour donner effet à ces trois conventions.

44. Elle se félicite également des efforts entrepris au niveau régional par
l’Organisation de la Conférence islamique, l’Organisation des États américains,
le Conseil de l’Europe et l’Association sud-asiatique de coopération régionale,
et remercie l’Organisation de l’aviation civile internationale d’avoir choisi
son pays pour la tenue d’un séminaire régional sur le renforcement de la
sécurité de l’aviation nationale.

45. Il est essentiel de réexaminer la question de l’octroi du statut de réfugié
dans le cadre de la Convention de Genève de 1951, compte tenu des abus qui ont
pu être constatés de la part de personnes ayant des liens directs ou indirects
avec les mouvements terroristes internationaux. Pour ce qui est de
l’application des mesures visant à éliminer le terrorisme international,
celles-ci doivent respecter pleinement la souveraineté et l’intégrité
territoriale des États, conformément aux principes régissant les relations
internationales et le droit international.

46. M. RAMASHKA (Bélarus) se félicite du rapport du Secrétaire général A/51/336
ainsi que des activités mises en oeuvre par le Secrétariat de l’ONU en vue de la
publication d’un recueil des lois et règlements nationaux relatifs à la
prévention et à la répression du terrorisme international sous toutes ses formes
et manifestations. La volonté politique et la détermination des États sont des
facteurs essentiels dans la lutte contre le terrorisme international et le
Bélarus se réjouit que la coopération dans ce domaine s’oriente dorénavant vers
des actions concrètes, comme le montrent les documents adoptés par les
organisations régionales et la CEI. À cet égard, le renforcement de la
coopération régionale doit être l’une des priorités de l’ONU.
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47. La communauté internationale se doit d’élaborer un mécanisme juridique
approprié pour ne pas se laisser dépasser par les terroristes internationaux qui
s’appuient sur les techniques de transport et de communication les plus
sophistiquées pour mener à bien leurs activités. C’est pourquoi il est
particulièrement important d’intensifier les efforts au niveau de l’échange
d’informations, de renforcer les activités de formation et de fournir une
assistance technique et des conseils aux États qui en ont besoin. Dans ce
contexte, le Bélarus note avec satisfaction les accords conclus par le G-7 et la
Fédération de Russie, à Paris, ainsi que les initiatives soumises à la Sixième
Commission en vue de leur application et souscrit pleinement au projet de
déclaration présenté par la Grande-Bretagne en vue de prévenir l’octroi de
l’asile politique aux terroristes.

48. En outre, la délégation du Bélarus appuie les propositions présentées par
les États-Unis et la Fédération de Russie concernant l’élaboration d’une
convention sur l’élimination des attentats terroristes à la bombe et d’une
convention internationale sur l’élimination des actes de terrorisme nucléaire.
Elle espère que l’Assemblée générale décidera, lors de la session en cours, de
la création d’un comité ad hoc chargé de l’élaboration de ces documents.

49. Compte tenu du caractère mondial et multiforme du terrorisme, des mesures
adaptées doivent être prises et des structures créées aux niveaux mondial,
régional et national. La lutte contre ce fléau doit devenir l’une des priorités
des organisations tant internationales que régionales et le Bélarus se réjouit
des efforts déployés par l’UNESCO pour mobiliser l’opinion publique et condamner
le terrorisme. Il va de soi que ces activités devront être coordonnées et que
la Sixième Commission doit rester le principal forum de discussion de toutes ces
questions.

50. Les actes de terrorisme international doivent être définis afin, notamment,
d’isoler ceux qui ont pour objectif de saper les relations internationales et
relèvent des conventions antiterroristes existantes. C’est pourquoi il est
prioritaire d’encourager tous les États à adhérer à ces instruments juridiques
internationaux.

51. Sur le plan national, le Bélarus attache une grande importance à l’adoption
de mesures structurelles et préventives visant à mettre fin aux délits
étroitement liés au terrorisme tels que le trafic d’armes et de stupéfiants, le
blanchiment d’argent, la contrebande de matières nucléaires et d’autres matières
potentiellement létales.

52. Le représentant du Bélarus fait observer que dans les traités bilatéraux
auxquels son pays a adhéré figurent des clauses relatives aux obligations
mutuelles des États en matière de lutte contre le terrorisme. À cet égard, le
Bélarus propose que la Commission des Nations Unies pour la prévention du crime
et la justice pénale examine la possibilité d’élaborer un projet d’accord type
de coopération bilatérale pour aider à prévenir et à réprimer les actes
terroristes.

53. Le renforcement de la coopération entre les États acquiert chaque jour une
dimension nouvelle. C’est pourquoi le Bélarus, qui vient d’être admis à
INTERPOL, collabore activement à toutes les activités mises en oeuvre dans le
cadre de la prévention et de la répression du terrorisme international qu’il
condamne sans réserve.
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54. M. AL HOSANI (Émirats arabes unis) prend la parole.

55. L’interprétation étant inaudible, il est interrompu .

56. M. KAMAL (Pakistan), prenant la parole pour une motion d’ordre, déclare que
ce n’est pas la première fois que ce type d’incident se produit à l’ONU, devant
l’Assemblée générale ou une de ses grandes commissions. Il estime qu’il faut en
prendre note et exige une réponse quant à la nature de ce problème technique.
L’arabe est en effet une langue officielle de l’Organisation des Nations Unies
et les services nécessaires devraient pouvoir être fournis lorsqu’un orateur
s’exprime en arabe, au même titre que pour les autres langues. Il s’agit là
d’un manque de courtoisie envers l’orateur et d’une atteinte au statut de langue
officielle de l’arabe.

57. La PRÉSIDENTE demande au Secrétaire de la Commission de prendre note de
l’intervention du Représentant permanent du Pakistan et de faire ultérieurement
rapport à la Commission. Elle invite le représentant des Émirats arabes unis à
reprendre son discours.

58. M. AL HOSANI (Émirats arabes unis) dit que le terrorisme n’est pas un
phénomène nouveau, mais qu’il prend des formes de plus en plus diverses et
sophistiquées. La résolution 42/159 de l’Assemblée générale constituait un
premier pas vers l’instauration d’une coopération efficace dans la lutte contre
le terrorisme, conformément au droit international et aux principes consacrés
dans la Charte des Nations Unies.

59. Les Émirats arabes unis condamnent tous les actes terroristes, quels qu’en
soient les auteurs et où qu’ils soient commis, car ce sont des actes criminels
qui anéantissent d’innocentes vies humaines et portent atteinte à la sécurité
des États. Sur le plan national, les Émirats arabes unis ont pris à leur
encontre des mesures draconiennes allant jusqu’à la peine de mort. Au plan
international, ils ont ratifié plusieurs conventions internationales relatives
au terrorisme qui, en vertu de décrets fédéraux, sont devenues parties
intégrantes de la législation nationale, notamment la Convention de Tokyo
de 1963 relative aux infractions et à certains autres actes survenus à bord des
aéronefs, la Convention de La Haye de 1970 pour la répression de la capture
illicite d’aéronefs, la Convention de Montréal de 1971 pour la répression
d’actes illicites dirigés contre la sécurité de l’aviation civile, le Protocole
pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à
l’aviation civile internationale, signé à Montréal en 1988 et la Convention de
Montréal de 1991 sur le marquage des explosifs plastiques aux fins de détection.

60. Il convient de distinguer les actes de terrorisme perpétrés par des
individus, des groupes ou des États pour servir leurs intérêts propres et la
lutte légitime des mouvements de libération nationale, comme réaffirmé dans la
Déclaration du cinquantième anniversaire de l’Organisation des Nations Unies
(50/6). Le représentant des Émirats arabes unis souligne aussi qu’il ne faut
pas confondre terrorisme et islam. En effet l’islam est une religion dont tous
les aspects veillent à garantir la protection des droits fondamentaux de l’homme
et qui prévoit des peines très sévères contre tout acte de terrorisme contre la
personne ou les biens.
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61. Les Émirats arabes unis invitent la communauté internationale à coopérer
efficacement dans le respect du droit international afin de prendre toutes les
mesures nécessaires pour prévenir les activités terroristes. Il est en outre
essentiel de définir les actes terroristes, d’en cerner les raisons et d’aborder
les aspects du phénomène qui ne font pas encore l’objet de conventions, tels que
les attentats terroristes à la bombe et les actes de terrorisme nucléaire, sans
oublier le trafic d’armes et de stupéfiants à des fins terroristes.

62. Mme BAYKAL (Turquie) dit que le lien que d’aucuns prétendent établir entre
les conditions politiques et socio-économiques prévalant dans tel ou tel pays et
les actes de terreur est inacceptable sur le plan moral, car rien ne saurait
justifier le terrorisme, qui attente au premier des droits fondamentaux, le
droit à la vie.

63. Condamnant catégoriquement le terrorisme sous toutes ses formes et
manifestations, la Turquie accueille favorablement les propositions du
Royaume-Uni et de la France : la communauté internationale se doit de veiller à
ce que les terroristes ne tirent pas indûment parti du droit d’asile. Tout en
appuyant les propositions formulées par les États-Unis et par la Fédération de
Russie, la Turquie considère qu’il vaudrait mieux élaborer un instrument
juridique de portée plus générale, en d’autres termes une convention-cadre qui
serait adoptée par l’Assemblée générale. Elle propose par conséquent d’élargir
dans ce sens le mandat du Comité spécial qui sera chargé d’élaborer des projets
de convention relatifs aux attentats à la bombe et au terrorisme nucléaire.

64. Il est par ailleurs d’autres cadres dans lesquels peut s’inscrire la lutte
contre le terrorisme, qui fait partie des crimes contre la paix et la sécurité
de l’humanité. À ce titre, les actes graves de terrorisme international
devraient relever de la compétence de la future cour criminelle internationale.
Les arguments avancés par ceux qui s’y opposent, à savoir que l’on découragerait
ainsi les États d’engager des poursuites au niveau national et que l’on
politiserait le rôle de la cour, ne sauraient être retenus, car on pourrait les
invoquer pour la plupart des crimes qui relèveront de la compétence de la cour.

65. M. KAMAL (Pakistan) fait observer que le onzième Sommet du Mouvement des
pays non alignés s’est déclaré très préoccupé par les actes terroristes. Par
ailleurs, le rapport du Secrétaire général sur le sujet (A/51/336) fait
ressortir la nécessité d’intensifier les efforts pour lutter contre ce fléau.
Il y a à cet égard un fossé entre les efforts déployés et les résultats obtenus.

66. La communauté internationale est de plus en plus consciente des obligations
que le droit international impose aux États de s’abstenir d’organiser ou de
fomenter des troubles civils ou de fournir une assistance et de participer à des
actes y contribuant, ou à des actes de terrorisme dans d’autres États, ou de
tolérer l’organisation sur leur territoire d’activités tendant à la commission
de tels actes. De même, on prend de plus en plus conscience de la nécessité
d’harmoniser les législations nationales avec les conventions internationales.
Les États coopèrent plus étroitement, que ce soit par l’échange d’informations,
la conclusion d’accords spéciaux ou l’incorporation dans les traités bilatéraux
de clauses spéciales, concernant en particulier l’extradition des terroristes
internationaux ou l’engagement de poursuites à leur encontre.
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67. Le Pakistan participe pour sa part pleinement à la lutte que mène la
communauté internationale contre le terrorisme. Ayant été victime d’actes de
terrorisme, il a pris des mesures pour prévenir de tels actes sur son
territoire. Il condamne vigoureusement le terrorisme sous toutes ses formes et
manifestations, qu’il soit le fait d’individus, de groupes ou d’États et quel
que soit leurs mobiles.

68. Le Pakistan a vigoureusement appuyé les mesures antiterroristes adoptées à
l’Organisation des Nations Unies et dans le cadre de l’Organisation de la
Conférence islamique, du Mouvement des non-alignés et de l’Association
sud-asiatique de coopération régionale. Il a coopéré avec des organisations
internationales telles que l’OACI. En ce qui concerne les détournements
d’aéronefs, le Pakistan est partie à la Convention de Tokyo de 1963, à la
Convention de La Haye de 1970 et à la Convention de Montréal de 1971. Il est
aussi partie à la Convention sur la prévention et la répression des infractions
contre les personnes jouissant d’une protection internationale, y compris les
agents diplomatiques, ainsi qu’à la Convention régionale contre le terrorisme de
l’Association sud-asiatique de coopération régionale. Il continue de
s’acquitter des obligations que lui imposent ces conventions en prenant des
mesures internes de sécurité et en traduisant en justice ceux qui détournent des
aéronefs.

69. En dépit des efforts déployés aux niveaux national et international, le
terrorisme existe toujours, ce qui montre que la communauté internationale n’a
pas pris les mesures nécessaires pour le prévenir. La Sixième Commission a donc
une lourde tâche devant elle : une analyse approfondie de toutes les formes et
manifestations du terrorisme, ainsi qu’une étude poussée de ses causes
sous-jacentes, sont nécessaires. Il faut comprendre pleinement la complexité du
phénomène afin de prendre des mesures efficaces pour le combattre.

70. À cet égard, les opinions demeurent divergentes et c’est pourquoi la
communauté internationale n’a pu jusqu’ici se mettre d’accord sur une définition
acceptable du terrorisme. Un consensus semble toutefois s’être dégagé sur les
effets du terrorisme : tous les États conviennent que les actes de terrorisme
mettent en danger des vies humaines et portent atteinte aux libertés
fondamentales. Une grande majorité d’États estiment également que les États,
individuellement, collectivement et en coopération avec les organismes des
Nations Unies, doivent contribuer à l’élimination progressive des causes
sous-jacentes du terrorisme.

71. On ne peut en effet régler le problème qu’en s’attaquant à ses racines
profondes. Or, la communauté internationale a jusqu’ici ignoré cet aspect des
choses. Il rappelle à cet égard la résolution 40/61 de l’Assemblée générale :
le message qu’elle contient demeure valide et le demeurera tant que la
communauté internationale ne s’attaquera pas aux causes sous-jacentes du
terrorisme et aux violations des droits de l’homme et des libertés fondamentales
qui peuvent donner naissance au terrorisme international. En outre, l’Assemblée
générale, dans sa résolution 46/51, a défini, pour l’examen de la question du
terrorisme un cadre global, qui doit continuer d’orienter l’action de la Sixième
Commission. Toute tentative de s’écarter de ces principes directeurs ne pourra
que créer des problèmes pour tous. Il convient de rappeler ces principes en
permanence. À cet égard, le Pakistan réaffirme que son appui aux mesures
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antiterroristes ne sauraient affecter son attachement profond au droit des
peuples à l’autodétermination et à lutter pour se libérer de la domination
étrangère et coloniale ou contre l’occupation étrangère. La reconnaissance de
ce principe universel renforcerait la capacité de la communauté internationale
de lutter contre le terrorisme. Il faut prêter attention à toutes les
situations, notamment le colonialisme, le racisme, la domination étrangère,
l’occupation étrangère, les atteintes aux droits à l’autodétermination ou la
privation de l’exercice de ce droit, en vue d’appliquer les dispositions
pertinentes de la Charte des Nations Unies, si nécessaire son Chapitre VII. Il
faut aussi envisager les problèmes que constituent l’oppression politique ou
économique ainsi que l’exploitation des peuples dans diverses régions du monde,
lesquelles sont souvent la cause du terrorisme. La distinction entre le
terrorisme et la lutte légitime des peuples pour l’autodétermination est
approuvée par une large majorité des membres de l’Organisation des
Nations Unies, et elle doit être renforcée. Il s’agit d’un principe fondamental
des Nations Unies dont l’intégrité doit être totalement préservée.

72. Il faut aussi se pencher sur la question du terrorisme d’État, l’une des
formes les plus ignobles du terrorisme. Les brutalités à l’encontre des
populations soumises à l’occupation étrangère et l’utilisation de la puissance
de l’État pour opprimer des civils innocents et commettre des violences à leur
encontre, détruire leurs maisons, leurs lieux de culte et porter atteinte à leur
honneur, sont des causes immédiates de mécontentement et de protestation
généralisés que certains groupes peuvent manipuler pour perpétrer des actes
terroristes. L’objectif de ces groupes est de jeter le discrédit sur la lutte
de libération que mène la population sous occupation étrangère pour déterminer
librement son destin. Cette distinction est d’autant plus nécessaire que les
luttes de libération sont pour l’essentiel étrangères aux actes de terrorisme.

73. En outre, la lutte contre le terrorisme ne doit pas porter atteinte aux
principes de la non-intervention et la non-ingérence ni à celui de
l’interdiction du recours à la menace ou à l’emploi de la force dans les
relations internationales.

74. Le Pakistan condamne tous les actes terroristes, y compris les prises
d’otages. Il partage la préoccupation exprimée par certaines délégations en ce
qui concerne la sécurité des personnes prises en otage au Jammu-et-Cachemire et
demande que ces personnes soient libérées immédiatement et sans conditions. Il
condamne vigoureusement le meurtre d’un otage norvégien.

75. Le Pakistan continuera de lutter contre le terrorisme tout en étant fidèle
à ses principes. Ils ne doivent faire l’objet d’aucun compromis, et c’est dans
ce cadre que le Pakistan poursuivra sa lutte contre le terrorisme international,
sous toutes ses formes et dans toutes ses manifestations, et qu’il continuera
d’oeuvrer à l’élimination de ces causes sous-jacentes.

76. M. CHOWDHURY(Bangladesh) déplore que malgré les nombreuses mesures prises
pour lutter contre le terrorisme international, les actes terroristes se sont
multipliés ces dernières années. Pour être plus efficace, la lutte contre le
terrorisme devrait être engagée sur trois fronts : adoption d’un cadre juridique
international, coopération entre tous les États et compréhension des aspects
socio-politiques du phénomène.
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77. Tout en reconnaissant qu’il faut tendre vers l’élaboration d’une convention
internationale de portée générale, le Gouvernement bangladeshi considère qu’il
faudrait commencer par examiner les instruments existants pour déceler les
lacunes et pallier ces dernières en adoptant de nouveaux textes ou en étendant
la portée des textes existants. À ce propos, les propositions des États-Unis et
de la Fédération de Russie méritent d’être examinées avec attention.

78. Un des principaux obstacles à la coopération entre États tient au fait que
ceux-ci n’ont pas tous la même perception du phénomène. La définition du
terrorisme fait en effet appel à des notions délicates, telles que les droits de
la personne, le droit à l’autodétermination, le terrorisme d’État et le
terrorisme soutenu par les États. Une autre difficulté tient aux aspects
technologiques et financiers, car rares sont les pays en développement qui
disposent de moyens techniques suffisants pour lutter efficacement contre le
terrorisme. Il serait donc utile, comme le propose le Secrétaire général dans
son rapport, d’organiser à leur intention des formations aux moyens de lutter
contre la criminalité liée au terrorisme international.

79. Enfin, il convient de s’intéresser aux aspects socio-politiques du
problème. Les États qui sont en butte à des actes de terrorisme à motif
politique ont la responsabilité de régler le problème par des moyens pacifiques,
et ce dans l’intérêt de toute la population. Il doivent rechercher, et si
possible résoudre, les causes profondes du mécontentement qui fait le lit du
terrorisme, et s’efforcer de créer un environnement de paix et de modération,
dans lequel le terrorisme n’a pas sa place. S’associant à la proposition du
Secrétaire général, le Bangladesh encourage vivement l’UNESCO à conduire une
étude sur les aspects socio-politiques du terrorisme.

80. Mme CUETO MILLIÁN (Cuba) plaide en faveur d’une coopération internationale
qui s’attache non seulement à lutter contre les actes terroristes mais aussi à
en éliminer les causes profondes. Il faudrait pour cela que les États Membres
parviennent à s’entendre, dans le cadre d’une conférence internationale, sur les
critères permettant de définir le phénomène dans toutes ses manifestations.

81. Il serait tout à fait inacceptable qu’un État — ou un groupe d’États —
s’arroge le droit de montrer du doigt d’autres nations et de lancer contre elles
des croisades illégales, dans le but de protéger les véritables terroristes.
Cuba, qui a non seulement été victime de nombreuses tentatives d’assassinat de
ses dirigeants, opérations de sabotage, actes de guerre biologique et chimique,
confiscations d’aéronefs et infiltrations armées, mais qui, aujourd’hui encore,
subit une des formes les plus brutales de terrorisme économique, espère que la
communauté internationale fera le nécessaire pour élaborer un texte qui traite
du terrorisme sous tous ses aspects et dans toutes ses manifestations. Elle est
prête à examiner avec l’objectivité et la souplesse voulues, toute initiative
qui serait présentée en ce sens.

82. M. AMIRBEKOV (Azerbaïdjan) dit que la communauté internationale doit se
montrer intraitable envers les États qui recourent au terrorisme pour atteindre
des objectifs politiques. Cette pratique, devenue hélas monnaie courante, est
lourde de menaces pour la paix et la stabilité internationales.
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83. Voilà plus de huit ans que l’Azerbaïdjan est la cible des activités
terroristes de son voisin, la République d’Arménie, qui occupe un cinquième du
territoire azerbaïdjanais. L’agression arménienne a fait plus de 2 000 morts et
a contraint près d’un million d’Azerbaïdjanais à l’exode. La délégation
azerbaïdjanaise communiquera sous peu à toutes les délégations des
renseignements plus détaillés concernant les activités terroristes menées par
l’Arménie.

84. L’Azerbaïdjan se félicite que l’Assemblée générale ait adopté la
Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme international à sa
quarante-neuvième session et accueille favorablement les nouvelles initiatives
prises à ce propos, notamment le projet de déclaration présenté par la
délégation du Royaume-Uni. De plus, elle souscrit entièrement à l’esprit et à
la lettre des documents adoptés lors du Sommet de Charm el-Sheikh, le
13 mars 1996, et de la Conférence ministérielle de Paris, le 30 juillet 1996.
En effet, seule une action concertée de toute la communauté internationale
permettra de venir à bout de ce fléau.

85. Mme EUGÈNE(Haïti) dit que la lutte contre le terrorisme implique la
coopération de tous. Cette coopération peut s’exercer soit par des échanges
d’information, soit par la poursuite des terroristes et, le cas échéant, leur
extradition. La communauté internationale doit en effet tout mettre en oeuvre
pour juguler ce mal qui met en danger la stabilité des États et livrer une lutte
sans merci non seulement contre les criminels eux-mêmes, mais aussi contre ceux
qui, d’une manière ou d’une autre, encouragent ces activités criminelles.

86. Les criminels utilisant des techniques de plus en plus sophistiquées, la
lutte contre le terrorisme requiert des connaissances techniques et des moyens
spécialisés, dont les pays en développement ne disposent pas toujours. Ceux-ci
devraient donc profiter des cours de formation sur les moyens de lutter contre
le terrorisme qui sont offerts par l’ONU.

87. D’autre part, il faudrait organiser des programmes sérieux de désarmement
pour les États qui le requièrent, car le port d’armes par ceux qui ont
l’habitude des crimes constitue un véritable danger.

88. Haïti souscrit à l’idée d’élaborer une convention internationale qui
définirait le terrorisme et traiterait des points non encore couverts par les
instruments existants. Elle est néanmoins convaincue que la lutte contre le
terrorisme demande surtout la volonté politique ferme de chaque État et la
détermination objective de la communauté internationale.

89. M. Escovar-Salom (Président) reprend la présidence .

90. M. CASTELLÓN (Nicaragua) dit que son gouvernement accorde une importance
primordiale aux instruments internationaux de lutte contre le terrorisme et aux
mesures destinées à réprimer les actes terroristes et les activités connexes,
comme le trafic de drogue, la traite d’êtres humains, le blanchiment d’argent et
le trafic d’armes. C’est pourquoi il a adhéré à la plupart des conventions
multilatérales existant dans ce domaine. Au niveau régional, le Nicaragua a
conclu avec les autres pays d’Amérique centrale le Traité-cadre de sécurité
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démocratique, dans lequel les parties s’engagent à prendre toutes les mesures
voulues pour prévenir et combattre le terrorisme.

91. Cela étant, le Nicaragua estime qu’il y aurait lieu d’adopter une stratégie
plus globale afin d’identifier les aspects de la question qui ne sont pas
traités dans les instruments existants et de remédier aux lacunes en adoptant de
nouveaux traités internationaux en la matière. Ainsi, on ne saurait permettre
que le droit d’asile soit détourné en faveur de terroristes, car ce sont des
criminels qui doivent être jugés et punis comme tels.

92. Au niveau interne, le Nicaragua continue d’organiser des campagnes
d’éducation et d’encourager un climat propice à la paix et à la démocratie, en
créant les institutions nécessaires pour permettre à la société civile de
participer davantage à la conduite des affaires publiques et en traduisant en
justice les terroristes et leurs complices.

93. M. ODOI-ANIM (Ghana) dit que sa délégation se joint à toutes les autres
pour condamner sans réserve tous les actes de terrorisme et fait observer que la
coopération, l’éducation, l’information et la mobilisation des ressources
doivent être les grands axes de la lutte contre le terrorisme. Les différents
organismes des Nations Unies qui participent à cette lutte doivent en outre
coordonner leurs activités. La délégation ghanéenne approuve donc pleinement le
paragraphe 10 de la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le terrorisme
international annexée à la résolution 49/60 de l’Assemblée générale. Elle
estime que les mesures que l’Assemblée générale demande au Secrétaire général de
mettre en oeuvre dans ce paragraphe doivent permettre d’intensifier les efforts
déployés au niveau multilatéral pour éliminer le terrorisme international.

94. La section II du rapport du Secrétaire général (A/51/336), qui présente une
étude analytique des instruments juridiques internationaux existants relatifs au
terrorisme international, a le mérite de rendre compte des activités menées aux
niveaux multilatéral et régional pour établir le régime juridique de la lutte
contre le terrorisme. La délégation ghanéenne note néanmoins avec regret que
l’adhésion aux divers instruments juridiques est sélective : ceux qui visent à
combattre les actes terroristes liés aux aéronefs et à d’autres aspects de
l’aviation civile ont recueilli un plus grand nombre de signatures et de
ratifications que les autres. C’est ainsi que 156 États ont ratifié la
Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenus à bord
des aéronefs (1963), la Convention pour la répression de la capture illicite
d’aéronefs (1970) et la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés
contre la sécurité de l’aviation civile (1971). En revanche, si l’on considère
la Convention sur le marquage des explosifs plastiques aux fins de détection,
seuls 50 États l’ont signée, et seuls 18, parmi ceux-ci, l’ont ratifiée.
Certes, les délais d’adhésion et de ratification des différents instruments sont
en grande partie déterminés par les procédures législatives internes, mais
l’état des conventions internationales relatives au terrorisme international tel
qu’exposé à la section II du rapport à l’examen montre que les États n’accordent
pas la même importance aux diverses conventions. Or le terrorisme est un fléau
quelles que soient les formes qu’il revête. Aucun acte de terrorisme n’est plus
ou moins répréhensible qu’un autre. Le Ghana engage donc tous les États à
prendre d’urgence les mesures voulues pour signer ou ratifier tous les
instruments internationaux relatifs au terrorisme international.
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95. En tant que pays en développement, le Ghana attache beaucoup d’importance à
l’acquisition des diverses techniques utilisées pour combattre le terrorisme.
La plupart des pays en développement n’ont pas la capacité de mettre au point ou
d’acquérir par eux-mêmes le matériel technique utilisé pour prévenir les actes
terroristes. Ceci est extrêmement préoccupant du fait que ces actes n’affectent
pas seulement les pays développés mais aussi les pays en développement. Ainsi,
la Convention sur le marquage des explosifs plastiques aux fins de détection a
créé une commission internationale technique des explosifs qui a pour mission
d’évaluer l’évolution technique dans la fabrication, le marquage et la détection
des explosifs. Cette commission est à n’en pas douter importante et des efforts
sérieux doivent être faits pour que les pays en développement disposent
d’informations sur ses activités, ainsi que sur les moyens techniques qu’elle
utilise pour réaliser ses objectifs. Une intensification de la coopération
bilatérale et multilatérale est nécessaire dans des domaines d’une telle
technicité. Elle doit s’accompagner d’une formation du personnel de sécurité
des pays en développement aux techniques avancées de lutte contre le terrorisme.
À cet égard, la délégation ghanéenne rend hommage à tous les organismes du
système des Nations Unies qui organisent des ateliers et des cours de formation
consacrés à la lutte contre les crimes liés au terrorisme international. Elle
se félicite en particulier de l’augmentation du nombre des représentants de pays
en développement qui ont participé aux séminaires sur la sécurité de l’aviation
organisés en mars et en juin 1996 sous les auspices de l’Organisation de
l’aviation civile internationale. Il convient à cet égard de rendre hommage à
l’OACI pour le rôle qu’elle joue dans la mise en place d’installations de
formation à la sécurité de l’aviation. Il faut aussi remercier l’Allemagne, la
Belgique et les États-Unis pour les fonds qu’ils ont fournis pour financer la
création et l’administration d’un centre de formation régional en Équateur, et
de leur intention d’établir des centres de ce type en Afrique, en Asie et au
Moyen-Orient.

96. Comme l’indique clairement le paragraphe 2 de la Déclaration sur les
mesures visant à éliminer le terrorisme international, absolument rien ne
saurait justifier le terrorisme, car la violence n’engendre que la violence.
Toutefois, certaines réalités ne peuvent être ignorées, et en particulier
l’exploitation économique, l’intolérance politique, l’injustice sociale et
l’attitude qui consiste à faire deux poids deux mesures face aux mêmes
situations. Souvent, ce sont ces phénomènes qui fournissent une excuse aux
terroristes; certains des mobiles de ces derniers disparaîtraient si ces
phénomènes étaient atténués, voire éliminés.

97. M. PARK (République de Corée) dit qu’ayant été par le passé victime d’actes
flagrants de terrorisme international, la République de Corée condamne
vigoureusement toutes les formes de terrorisme, quels que soient leurs causes ou
leur objet. Avec l’augmentation des conflits internes, la multiplication des
actes de terrorisme international constitue une menace grave — et contagieuse —
pour la stabilité de l’ordre mondial de l’après-guerre froide. Il est impératif
de ne pas manifester la moindre tolérance envers les terroristes. L’un des
meilleurs moyens de prévenir et d’éliminer totalement le terrorisme est de
mettre en place un système juridique mondial qui fasse totalement supporter aux
terroristes la responsabilité de leurs actes. Il convient d’adresser au monde
un message non équivoque, afin que chacun sache que le terrorisme ne paie pas et
que ceux qui s’y livrent paieront le prix de leur folie.
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98. À cet égard, la Déclaration sur les mesures visant à éliminer le
terrorisme international adoptée en 1994 a fort opportunément engagé la
communauté internationale à renouveler sa détermination politique à éliminer le
fléau du terrorisme. La République de Corée est quant à elle profondément
attachée à la lettre et à l’esprit de cette déclaration et est prête à
participer aux efforts internationaux de lutte contre le terrorisme
international.

99. Au plan interne, la République de Corée continue de consacrer des
ressources humaines et matérielles substantielles à l’élimination du terrorisme.
Mais son expérience douloureuse lui a appris que les politiques et les mesures
internes ne suffisent pas à endiguer ce fléau. Le développement rapide des
transports et des communications a plus que jamais rapproché les différentes
régions du monde, permettant aux terroristes d’étendre leur champ d’action.
Dans le même temps, le progrès technique a mis à leur disposition un beaucoup
plus large arsenal pour commettre leurs méfaits. C’est pourquoi la communauté
internationale doit renforcer sa coopération pour détecter et prévenir les actes
de terrorisme avant qu’ils ne soient commis. Elle doit pour cela faire montre
d’une volonté politique déterminée et déployer des efforts concertés. Il est
crucial de continuer à améliorer les normes juridiques internationales relatives
à la prévention et à l’élimination du terrorisme international et à en élargir
sensiblement la portée.

100. Soucieuse de renforcer la lutte contre le terrorisme, la République de
Corée est déjà partie à sept des 10 conventions et protocoles internationaux
visés dans le rapport du Secrétaire général, et elle devrait très prochainement
adhérer aux trois auxquels elle n’est pas encore partie. C’est pourquoi elle
juge préoccupant que bon nombre d’États Membres n’aient pas encore ratifié ces
conventions et protocoles; elle les engage vigoureusement à le faire aussi
rapidement que possible. La communauté internationale ne peut rester les bras
croisés face à un grave problème qui affecte toutes les régions du monde.

101. La proposition faite par le Royaume-Uni pour compléter la Déclaration
de 1994 vient à point nommé, et la République de Corée pense qu’il faut en
achever l’élaboration compte tenu des suggestions qu’elle a faites. En adoptant
cette proposition, la communauté internationale démontrerait clairement qu’elle
ne tolérera plus les crimes des terroristes et qu’elle n’aura de cesse que le
terrorisme soit éliminé. La sûreté et le bien-être de l’humanité en dépendent.
La République de Corée est quant à elle résolue à poursuivre les efforts tant à
l’ONU que dans d’autres instances pour éliminer une fois pour toutes le
terrorisme international.

102. M. NGA (Éthiopie) rappelle que l’Éthiopie a été parmi les victimes d’actes
terroristes, dont la tentative d’assassinat du Président de la République arabe
d’Égypte à Addis-Abeba le 26 juin 1995. Cet acte terroriste a été mené par des
membres d’un groupe fondamentaliste organisé dans un pays étranger. L’attentat
a échoué grâce à la diligence et à la détermination des forces de sécurité
éthiopiennes, mais en dépit de la rapidité et de l’efficacité de leur
intervention, trois des terroristes ont pu jusqu’ici échapper à la justice en se
réfugiant dans un pays voisin. Les demandes d’extradition les concernant
présentées par l’Éthiopie, et les demandes répétées qu’ont faites l’OUA et le
Conseil de sécurité de l’ONU, sont jusqu’ici restées sans suite.
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103. Le recours au terrorisme pour réaliser certains objectifs politiques,
idéologiques ou autres est injustifiable et ne doit pas être toléré. Les actes
terroristes sont encore plus intolérables lorsqu’ils sont commis avec l’appui ou
l’assistance d’un État, ou lorsqu’un État en a directement ou indirectement
connaissance et ne fait rien pour les empêcher. Il va sans dire qu’un tel
comportement de la part d’un État est une violation flagrante du droit
international et menace gravement la paix et la sécurité internationales.

104. Depuis plusieurs années, on assiste à une prolifération des groupes
terroristes multinationaux qui se livrent à des activités terroristes
transfrontières, opérant à partir de territoires d’État où il n’y a pas de
gouvernement central, ou d’États dont le gouvernement n’a plus le contrôle du
territoire. L’existence de ces groupes terroristes multinationaux, en
particulier en Afrique, préoccupe gravement l’Éthiopie. L’année passée, un
groupe de terroristes multinationaux a mené en Éthiopie des activités
terroristes qui ont fait des victimes et occasionné des destructions. Ces
attaques terroristes répétées ont amené le Gouvernement éthiopien à mener, dans
l’exercice de son droit de légitime défense, une action de police limitée mais
couronnée de succès qui visait à détruire les bases du groupe terroriste
multinational en cause. Les éléments de preuve recueillis au cours de cette
opération montrent que les éléments terroristes en question avaient une mission
beaucoup plus vaste et extrêmement dangereuse, à savoir créer le chaos et semer
la terreur dans la sous-région à laquelle appartient l’Éthiopie. Le terrorisme
transfrontière auquel se livrent des éléments terroristes multinationaux doit
donc être contré résolument.

105. La lutte contre le terrorisme appelle une action concertée et une
coopération entre tous les États et à tous les niveaux. Au niveau national, les
États doivent prendre des mesures effectives, en adoptant et en faisant
appliquer des lois visant à prévenir et réprimer les actes terroristes.
L’adhésion des États aux instruments internationaux relatifs au terrorisme, et
le respect scrupuleux par les États des obligations découlant pour eux de ces
instruments ou d’autres instruments, sont essentiels.

106. Si l’action au niveau national est indispensable, la lutte contre le
terrorisme ne peut toutefois aboutir sans un renforcement de la coopération et
de la coordination entre les États aux niveaux bilatéral, régional et
international, notamment dans les domaines suivants : entraide judiciaire, en
particulier par la conclusion et l’application d’arrangements coopératifs
antiterroristes et d’accords d’extradition; échange d’informations concernant
les activités et les mouvements des terroristes, et surveillance des transferts
de fonds provenant d’activités terroristes; assistance technique, notamment
formation à l’action antiterroriste et fourniture de techniques modernes de
lutte contre le terrorisme aux pays en développement; adhésion aux instruments
internationaux existants, et adoption d’un instrument juridique international
exhaustif concernant tous les aspects du terrorisme; et mise en place d’un
mécanisme et d’un centre de coordination de la coopération internationale dans
la lutte contre le terrorisme.

107. Sans nier l’importance du rôle que jouent les instruments internationaux
existants dans la lutte contre le terrorisme, la délégation éthiopienne estime
que le droit international relatif au terrorisme continue de comporter des
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lacunes. Une approche globale est nécessaire car le terrorisme se mondialise et
revêt des formes et des dimensions de plus en plus complexes. C’est pourquoi
une approche sectorielle n’est pas adaptée au problème. La délégation
éthiopienne souscrit donc pleinement à l’observation figurant dans le rapport du
Secrétaire général selon laquelle une approche plus mondiale de la lutte contre
le terrorisme doit venir compléter les efforts sectoriels afin de mettre en
place un cadre juridique exhaustif concernant tous les aspects du terrorisme.
L’importance d’une approche globale de ce type, et notamment la nécessité de
disposer d’un instrument international exhaustif en la matière, a été soulignée
par le Mouvement des pays non alignés dans sa déclaration ministérielle adoptée
le 25 septembre 1996 à New York.

108. La délégation éthiopienne prend note des propositions tendant à
l’élaboration d’une convention internationale pour l’élimination des attentats
terroristes à l’explosif et d’une convention internationale pour l’élimination
des actes de terrorisme nucléaire. Il est certes important de mettre fin aux
actes terroristes de ce type, et notamment aux attentats terroristes à la bombe,
mais une approche sélective de ce type ne saurait combler les lacunes du droit
international ni susciter des mesures efficaces pour lutter contre le terrorisme
dans toutes ses formes. Pour l’Éthiopie, une approche globale — et l’adoption
d’un instrument juridique complet — est préférable.

109. Les initiatives et les mesures prises par les États aux niveaux national,
régional et multilatéral attestent à l’évidence la résolution de la communauté
internationale de lutter contre le terrorisme. La délégation éthiopienne se
félicite de toutes ces mesures, et en particulier des résultats de la Conférence
ministérielle du G-7, avec la participation de la Fédération de Russie, tenue
à Paris le 30 juillet 1996. Là encore, la mise en oeuvre concrète de ces
initiatives comme d’autres appelle une approche globale qui tienne compte des
diverses dimensions du terrorisme ainsi que de l’expérience et des intérêts de
tous les États affectés par ce fléau. Le terrorisme international ne
connaissant pas de frontières et menaçant gravement la paix et la sécurité
internationales, les mesures antiterroristes ne peuvent aboutir en l’absence
d’une coopération et d’une solidarité internationales véritables. L’Éthiopie,
qui a récemment montré qu’elle était résolue à lutter contre le terrorisme,
reste déterminée à participer activement aux efforts de la communauté
internationale pour prévenir, combattre et éliminer ce fléau.

110. M. BELCAID (Maroc) dit que sa délégation tient à réaffirmer la position
constante du Royaume du Maroc qui condamne de manière ferme et catégorique le
terrorisme sous toutes ses formes et considère ce phénomène pervers comme
injustifiable quelle que soit la cause que les terroristes prétendent défendre.
Cependant, le caractère illégal du fait terroriste ne l’empêche guère d’être
commis, et le Maroc regrette que ce fléau continue, en cette fin de siècle,
qu’il aurait voulu porteuse de tant d’espoirs, à tourmenter l’humanité et à
bafouer son droit à vivre dans la paix et la quiétude.

111. Lorsqu’un acte terroriste est commis, il l’est au mépris de toutes les
normes juridiques, morales, voire civilisationnelles. C’est un acte violent qui
vise à ébranler l’ordre constitutionnel des États et conduit dans la plupart des
cas à la détérioration des relations amicales entre ceux-ci. C’est également un
acte immoral en ce sens qu’il s’attaque aveuglément à des innocents dont le seul

/...



A/C.6/51/SR.30
Français
Page 22

crime est de s’être trouvés là où les terroristes décident de frapper. Face à
cette violence gratuite et inadmissible, la communauté internationale se doit de
redoubler d’efforts et de mener une action concertée pour sensibiliser les États
qui ne l’ont pas encore fait, à l’absolue nécessité d’adhérer aux instruments
juridiques internationaux relatifs au terrorisme international et de s’en
inspirer dans l’élaboration de leurs législations internes en la matière.

112. Par ailleurs, les États doivent coopérer sur des bases saines et solides
sur les plans bilatéral, régional et international aussi bien en ce qui concerne
l’échange d’informations et d’expertise qu’au niveau de l’entraide judiciaire.
En effet, il est du devoir de chacun d’oeuvrer en faveur de l’universalité des
conventions sectorielles et leur application effective par tous les États. À
cet égard, la Déclaration adoptée par l’Assemblée générale le 9 décembre 1994
est venue refléter la ferme volonté de la communauté internationale et sa
détermination à mener ce combat sans relâche. Pour la délégation marocaine, le
respect des principes énoncés dans cette déclaration contribuera sensiblement à
couronner de succès les efforts communs.

113. Dans ce cadre, la délégation marocaine ne peut que se féliciter des
initiatives louables visant à renforcer les règles en vigueur et à en combler
les éventuelles lacunes. Conscient de ses responsabilités internationales, le
Maroc n’a pas hésité à participer au plus haut niveau au Sommet de
Charm el-Sheikh et a apporté une contribution appréciable aux efforts du Groupe
de Trivi. Sur le plan bilatéral, le Maroc a conclu des accords sur la lutte
contre le terrorisme avec un certain nombre de pays dont les États-Unis
d’Amérique, l’Italie et le Royaume-Uni.

114. Le succès de toute action commune contre le terrorisme est tributaire
d’une solidarité agissante entre tous les membres de la communauté
internationale, une solidarité constamment renforcée et prémunie contre tous les
facteurs de division susceptibles de l’ébranler tel que l’amalgame inacceptable
qu’on a tendance à faire entre le terrorisme et l’Islam. Point n’est besoin de
rappeler que le terrorisme est un problème de nature politique et non
religieuse. En effet, l’islam en tant que religion de paix, de tolérance et de
convivialité ne saurait cautionner une violence aveugle qui porte atteinte à la
vie d’innocents. Cette position de principe a été clairement exprimée par le
Sommet de l’OCI qui s’est tenu à Casablanca en 1994.

115. À l’appui de la stratégie commune de lutte contre le terrorisme, il ne
serait pas superflu de se pencher sur les causes sous-jacentes de ce phénomène
telles que la pauvreté, l’injustice et l’oppression, d’où la nécessité d’une
approche globale et intégrée basée sur des concepts plus clairs afin que les
efforts déployés soient couronnés de succès.

116. M. CHAVES (Kirghizistan) relève que la communauté internationale est de
plus en plus préoccupée par les actes terroristes commis dans diverses régions
du monde. Bien que n’ayant pas été affectée directement, la République kirghize
prend note de tous les actes, méthodes et pratiques du terrorisme, ainsi que de
tous les actes qui visent à semer la terreur et la peur au sein des populations.
Toutes les formes de terrorisme doivent être éliminées et tous les actes
relevant du terrorisme réprimés avec la plus grande rigueur.
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117. La révolution dans les communications et dans les transports a facilité
les déplacements des terroristes, et la couverture que les médias donnent à
leurs actes confère à ceux-ci un impact accru dans l’opinion publique. Il faut
donc renforcer la coopération entre les gouvernements, et en particulier entre
les autorités des États chargés de la sécurité, afin de pouvoir appréhender les
terroristes et les traduire en justice.

118. Il existe diverses conventions internationales réprimant les infractions
commises contre l’aviation, notamment l’aviation civile. Néanmoins, de nombreux
autres domaines doivent également faire l’objet d’arrangements internationaux si
l’on veut éliminer totalement le terrorisme.

119. L’idée de créer un comité spécial ouvert à tous les États Membres et
chargé d’élaborer une convention internationale pour l’élimination des attentats
terroristes à la bombe recueille l’adhésion du Kirghizistan, mais ce comité doit
voir son mandat élargi à tous les autres actes terroristes. La République
kirghize appuie toutes les mesures visant à l’élimination du terrorisme
international et est aussi prête à participer activement à l’élaboration des
instruments nécessaires pour renforcer la coopération internationale et assurer
l’avènement d’un monde pacifique.

120. M. AL-DOSARI (Bahreïn) dit que le monde a été le théâtre d’actes
terroristes dirigés contre l’ordre mondial, les intérêts vitaux des peuples et
les droits et les libertés fondamentales de la personne humaine. Cette vague de
terrorisme a eu pour effet de déstabiliser les États et de perturber les
relations internationales, sans parler des centaines de victimes innocentes et
des dégâts causés aux biens publics et privés. C’est pourquoi Bahreïn invite la
communauté internationale à coopérer en vue de trouver les meilleurs moyens de
lutter contre le terrorisme, que rien ne saurait justifier. Par ailleurs,
certains États devraient se garder d’encourager les actes terroristes commis
dans d’autres États, d’aider leurs auteurs ou d’y participer, comme le leur
impose le droit international.

121. Tout en approuvant les mesures fermes prises par la communauté
internationale dans ce domaine, la délégation bahreïnite est d’avis qu’il faut
élaborer une stratégie internationale pour lutter contre le terrorisme, demander
aux États de ne pas favoriser l’émergence d’organisations terroristes sur leur
sol, faire en sorte que les terroristes soient arrêtés et jugés, encourager
l’échange d’informations entre États, refuser de céder aux exigences des
terroristes, et organiser une conférence internationale sur le terrorisme, sous
les auspices de l’ONU, afin d’examiner tous les aspects de ce phénomène et de
déterminer les moyens qui permettraient d’y mettre fin.

122. La délégation bahreïnite, qui a examiné le rapport du Secrétaire général
(A/51/336), tient à réaffirmer que l’ONU a un rôle important à jouer, comme en
témoignent les instruments internationaux élaborés par l’Organisation dans ce
domaine et auxquels l’État de Bahreïn est partie. La délégation bahreïnite
renouvelle son appui aux mesures qui ont été prises en vue d’éliminer le
terrorisme et invite la communauté internationale à coordonner ses efforts à
cette fin.
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123. Mme WONG(Nouvelle-Zélande) rappelle la détermination de la
Nouvelle-Zélande à combattre le terrorisme international sous toutes ses formes
et quels qu’en soient les auteurs. Depuis longtemps, la Nouvelle-Zélande
participe activement à l’élaboration des mesures antiterroristes
internationales. Elle a vigoureusement appuyé la Déclaration de 1994 et
l’action entreprise depuis lors. C’est par ailleurs avec beaucoup d’intérêt
qu’elle a écouté les observations de Mme Ogata, Haut Commissaire des
Nations Unies pour les réfugiés, devant la Troisième Commission le 31 octobre.
Le Haut Commissaire a en effet déclaré qu’il fallait veiller à ce que les
mesures de lutte contre le terrorisme envisagées par la Sixième Commission ne
portent pas atteinte au droit d’asile dont doivent bénéficier les personnes
ayant véritablement besoin d’être protégées. Pour la Nouvelle-Zélande, il
convient d’indiquer expressément, lorsque l’on envisage de nouvelles mesures,
que celles-ci ne visent pas à porter atteinte à la Convention de 1951 sur les
réfugiés ni au Protocole de 1977.

124. M. RONEN (Israël), exerçant son droit de réponse, regrette que certains
aient cru devoir utiliser l’organe technique qu’est la Sixième Commission pour
poursuivre des objectifs politiques. La délégation israélienne rejette
catégoriquement les tentatives faites au cours du débat par quelques pays du
Moyen-Orient pour distinguer entre divers types de terrorisme. Comme l’a déjà
dit à maintes reprises la délégation israélienne, aucun objectif ne saurait
légitimer le meurtre de civils et d’autres innocents. Les tentatives faites
pour camoufler le terrorisme en l’appelant lutte de libération constituent une
manipulation cynique de la définition du terrorisme. Il appartient à tous les
membres responsables de la communauté internationale de contrer les tentatives
de la minorité d’États qui s’y livre et de condamner le terrorisme sous toutes
ses formes. Rien ne saurait le justifier, et il faut espérer que la communauté
internationale ne prêtera pas la main à cette tentative de justification
pernicieuse d’actes barbares.

125. M. ABOU-HADID (République arabe syrienne) fait observer que c’est par
leurs actes et non par leurs paroles que les États doivent être jugés par la
communauté internationale. À cet égard, les actes et pratiques répressives
quotidiens du Gouvernement israélien dans les territoires arabes occupés ou
autres ne peuvent qu’être qualifiés d’actes terroristes. On pourrait faire la
liste de ces actes, depuis les massacres de Deir Yassin à l’attentat contre le
Tombeau des Patriarches, de la répression exercée quotidiennement contre le
peuple palestinien, y compris les enfants, qui résistent contre l’occupant avec
les moyens dont ils disposent, au bouclage des territoires occupés qui empêche
la main-d’oeuvre palestinienne de gagner sa vie et au terrorisme exercé contre
la population du Golan syrien et du sud du Liban occupés. Telle est la réalité
quotidienne des pratiques israéliennes, et seul le terme "terrorisme" est apte à
les décrire. Pour ce qui est de la République arabe syrienne, elle condamne
catégoriquement le terrorisme international sous toutes ses formes et ne saurait
lui trouver aucune justification.

La séance est levée à 18 h 20 .


